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Communiqué de presse 

 

Signature de lettre d’accord Gouvernement Gabonais et l’Office 
des Nations Unies contre la Drogue et le crime (ONUDC). 

 

Libreville, Lundi 20 avril 2026 – Le Ministre Délégué auprès du Ministre de 
l’Économie et des Finances, chargé du Budget, Monsieur Marc ABEGHE, a signé 
conjointement avec le Ministre d’État, Ministre des Transports, de la Marine 
Marchande et de la Logistique, Monsieur Ulrich MANFOUMBI MANFOUMBI, 
et le Ministre de l’Intérieur, de la Sécurité et de la Décentralisation, Monsieur Adrien 
NGUEMA MBA, la lettre d’accord avec l’Office des Nations Unies Contre la 
Drogue et le Crime (ONUDC), relative à la mise en œuvre du Programme de 
Contrôle des Conteneurs et des Passagers (PCCP) visant l’amélioration de la sécurité 
portuaire et aéroportuaire au Gabon. 

La signature de cet accord témoigne de « l’engagement du Gouvernement Gabonais à 
renforcer la coopération internationale et à améliorer la coordination, l’analyse et l’échange des 
compétences. Conformément à la vision du Président de la République, Chef de l’État, Chef du 
Gouvernement, Son Excellence Brice Clotaire OLIGUI NGUEMA, de bâtir une économie 
gabonaise compétitive et durable, fondée sur des valeurs telles que la rigueur et l’intégrité, tout en 
renforçant les partenariats sous-régionaux et internationaux », a déclaré Monsieur Marc 
ABEGHE. 

Cet accord s’inscrit dans le cadre du renforcement de la sécurité aux frontières et de 
la lutte contre la criminalité transnationale. Il permettra, entre autres : 

– La création d’unités mixtes de contrôle au sein des infrastructures portuaires 
et aéroportuaires dont la première est déjà en cours de mise en place au port 
d’Owendo ; 

– Le renforcement de la formation des agents pour la détection des risques et 
des méthodes de dissimulation ; 



  
 

 

– La facilitation des échanges de renseignements en temps réel avec les 
partenaires régionaux et internationaux. 

Il illustre également l’engagement commun du Gouvernement gabonais et de ses 
partenaires – l’ONUDC, le Département des Affaires de l’Ambassade des États-Unis 
d’Amérique et le Système des Nations Unies – qui ont œuvré dans « un esprit de 
partenariat, fondé sur le respect, la complémentarité et la responsabilité partagée », selon 
Monsieur Javier MONTANO DURAN, Coordonnateur régional de l’ONUDC 
pour les programmes de gestion des frontières en Afrique. 

Il s’inscrit pleinement dans « les objectifs du Programme de développement durable à l’horizon 
2030, en particulier l’objectif 16 relatif à la paix, à la justice et à des institutions efficaces. Il reflète 
également l’approche intégrée du Système des Nations Unies, qui vise à traiter les causes profondes 
de l’insécurité en articulant les dimensions de gouvernance, de développement et de résilience », a 
souligné Madame Fatou Aminata LO, Coordinatrice résidente du Système des 
Nations Unies au Gabon. 

Ce programme positionne le Gabon comme un acteur majeur sous-régional en 
matière de contrôle douanier et de sûreté portuaire, tout en renforçant la lutte contre 
le commerce illicite et en améliorant la gestion des flux de personnes. 
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